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Service Police Ntunicipale
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Aiticle I

Article 2

Vu

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINTE SUZANNE

la loi du 19 mars 1946 érigeant la Réunion en Département, et l'ensemble des
textes subséquents qui l'ont modifiée ou complétée ;

la loi no82 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et aux libertés des
Communes, des Départements et des Régions ;

le Code Général des Collectivités Tenitoriales et notamment les articles L.22ll-1,
L"7,212-1 et L.2212-Z ;

le Code Rural et notamment l'article R.2l1-12
le Code de la Santé Publique ;

l'arrêté 29412018 interdisant la divagation et le noumissage d'animaux domestiques
en date du26 février 2018 ;

I'afiicle L.511-1 du code de la Sécurité Intérieure :

l'afiicle R.610-5 du Code Pénal ;

qu'il appartient au Maire de prendre toutes mesures utiles en vus de garantir la
sécurité et la santé publique sur le territoire de sa commune .

qu'il appartient au maire de prendre toutes dispositions propres à empêcher la
divagation des chiens, qu'il peut prescrire que les chiens errants et tous ceux qui
seraient saisi sur le territoire de la commune seront conduits à une fourrière ;

que la capture et la prise en charge d'animaux errants contribuent au maintien de la
sécurité, de la tra.nquillité et de l'hygiène publique ;

ARRETE

Une camoagne de capture d'animaux errants se déroulera sur les périodes suivantes
sur l'ensemble du territoire communal soit :

- du 1" fé,i,rier 2019 au30 avril2019 .tr
- du l"'mai 2ü19 at3l juillet 2019
- du 1" août 2fi19 at31 octobre 2019
- du l"' no,vernbre 2019 au 31 janvier 2020

Les animaux errants seront capturés par le service de la police municipale de la
commune de Sainte Suzanne sis 03, rue du Général de Gaulle - 97441 Sainte
Suzanne (0262 5'2 30 02) «ver « s.eÿ_3,c1«§* §e §'csit » rk#$-t*§rsit{ t{e îrs {lssf}_§^€{
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Pontant campagne de capture d'animaux errants



Article 3

Article 4

Article 5

Article 6

Article 7

Article 8

Les animaux capturés seront conduits à la fourrière intercommunale du grand Prado
sise L&:ue_/tlqd,$*_Lst&:__ÿ:§3§_§#$§e_e§srq 3!t2§}_}s !1,ï_§l}_tuîju"tt*;*§r
§r*wçir*ç; §tcitttttt§:s^ s*§§ :

du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00

Les animaux réclarnés seront remis à leur propriétaire contre remboursement des
frals de garde et d'identification.
§:r"ujry k"-«qÿr§xW
L'information du public concemant le déroulement de la présente campagne de
capture sera effectuée par voie d'affichage à l'hôtel de ville et les mairies annexes
des quartiers.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif
de Saint Denis de la Réunion dans un délai de deux mois à compter de sa date de
notiflcation ou de publication.

Le Maire, le Directeur Départemental des Services Vétérinaires, le Colonel
Cornmandant de la Gendarmerie de la Réunion et le Directeur de la fourrière de la
CII{OR sont chargés, chacun en ce qui le conceme de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié à l'intéressé par voie administrative ou lettre recommandée avec
avis de réception.

Anrpliation du présent arrêté est affichée en Mairie et insérée au recueil des actes
administratifs de ia Commune.
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